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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

bâtiments
Question écrite n° 64329

Texte de la question

M. Franck Gilard attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité sur
les difficultés rencontrés par les agriculteurs sur la construction de silos. De fait, un permis de construire est
nécessaire dès lors que la surface projetée est supérieure à 20 m². Dès lors, le PLU s'applique et l'installation de
silos ne peut se faire que sur zones artisanales. Or certaines activités de stockage à l'exemple des céréales
peuvent parfois présenter des risques liés à l'exploitation comme dans le cas de l'accident du silo de Blaye. Il lui
demande donc dans quelle mesure des dérogations peuvent être prises pour autoriser la construction de ce type
de bâtiment dans des zones non agglomérées ou bien encore dans des zones agricoles.

Texte de la réponse

La législation actuelle autorise la construction des silos en zone agricole ou en zone urbaine sous certaines
conditions, comme l'a précisé la circulaire interministérielle du 19 mars 2013 relative à l'instruction des dossiers
administratifs relatifs au « plan silos » (DGPAAT/SDPM/C2013-3031). En application du 1° de l'article R151-23
du code de l'urbanisme, la construction de silos est autorisée en zone agricole d'un plan local d'urbanisme (PLU)
dès lors qu'elle est nécessaire à l'exploitation agricole à laquelle le silo est rattaché. En revanche, les silos
conçus pour les besoins de collecteurs de grains, de transformateurs ou d'autres acteurs industriels de la filière
ne rentrent pas dans cette catégorie et ne peuvent donc être autorisés en zone agricole. C'est le cas par
exemple des silos construits par des entreprises exerçant uniquement une activité de commerce de céréales,
mais qui ne sont pas nécessaires au fonctionnement d'une exploitation donnée, comme a pu le rappeler le
Conseil d'État (CE 22 novembre 2002, commune de la Roche-Clermault, req. no 232910 ; CE 10 juin 1992,
commune d'Audruicq, req. no 91476). L'implantation de ces silos peut toutefois être autorisée en zone urbaine
ou à urbaniser par les PLU, dans le respect des conditions d'implantation susceptibles de garantir la sécurité de
la population, notamment au titre des distances d'isolement prévues par la législation sur les installations
classées dont relèvent ces silos. Dans tous les cas, comme le préconise la circulaire susvisée, une concertation
amont avec l'ensemble des partenaires concernés est de nature à faciliter la recherche d'un site approprié et
l'implantation du silo.
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